
COMPTE-RENDU DE SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

EN DATE DU 26 AVRIL 2018 

 

 Etaient présents : Dominique VERET, Maire 
Léonard Dillenschneider, Stéphanie Da Costa, Françoise Bosch, Raymonde Joigneault, Yves Chaudat, Philippe 
Héritier, Louis-Philippe Forey, Laurence Patru, Annick Sauvain, Martine Bugnot, Daniel Bersot 
 Excusée : Pascale Gatti-Chevillon 

 

TRAVAUX EN COURS 
Les travaux d’enfouissement des réseaux Grande Rue ainsi que les travaux des locaux périscolaire se déroulent 
normalement. Une proposition d’achat de parcelle de terrain sera adressée à un riverain, à proximité de la 
future construction périscolaire afin d’en faciliter l’accès en cas de besoin (camions, secours). 
 
Lotissement «  Saussy » : une réunion de chantier a eu lieu le 17 avril 2018 au lotissement «  Saussy » 
concernant la levée des garanties. Il a été demandé un dernier entretien des noues sur la tranche 2 (présence 
de mauvaises herbes), une reprise des entrées charretières sur les lots 41 et 47 (fissuration) et une reprise de 
l’exutoire du bassin (côté RD). La grille fonte a été retirée du bassin et le fond du bassin se trouve plus bas que 
l’exutoire. La Commune de Corgoloin indique que le bassin étant non clôturé, cela implique un risque pour la 
sécurité des habitants (notamment des enfants). Une clôture est demandée. 
 
MISE EN ACCESSIBILITE DE L’EGLISE 
Une étude est à réaliser pour la mise en accessibilité de l’église avant les consultations obligatoires des services 
de l’Etat et du SDIS,  pour tous projets de travaux sur un ERP (établissement recevant du public). 
 
DEVIS SIGNALETIQUE 
Madame Annick Sauvain présente un récapitulatif des trois devis en sa possession concernant le changement à 
effectuer de panneaux sur toute la commune et les Hameaux. Des renseignements supplémentaires seront à 
prendre avant toute décision. Le Maire rappelle qu’une demande de subvention pourra être déposée auprès 
du Conseil Départemental de la Côte d’Or dans le cadre de ces travaux. 
 
SERVICE COMMUN ENTRETIEN DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 
Le Maire informe le Conseil Municipal qu’il sera possible l’an prochain,  de diminuer les heures du Service 
Commun Entretien de la Communauté de Communes. Un ajustement de ces heures sera fait en Juillet. 
 
 
Fin de la séance : 21h30 
 

    
 
 

 
 
 

 
 

 


